
   DÉPARTEMENT DE L’ESSONNE 

COMMUNE DE CHAMPLAN 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DATE DE CONVOCATION : LE 9 OCTOBRE 2007 

SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2007 

L’AN DEUX MILLE SEPT 
LE VINGT TROIS OCTOBRE A VINGT HEURES QUARANTE CINQ 
MINUTES 

Le Conseil municipal de CHAMPLAN, légalement convoqué, s’est réuni au 
lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Marc LOUE, 
Maire. 
 
Nombre de membres dont le Conseil Municipal doit être composé : 19 

Nombre de conseillers en exercice  : 19 

Nombre de conseillers qui assistaient à la séance : 11 

Nombre de conseillers représentés :  2 

Nombre de conseillers absents :  8 

 
PRÉSENTS :  Marc LOUE, Maire. 
 

Jacques LEMAIRE, Bernard MARTIN, Alain DEBRAINE, Adjoints au Maire. 
 

Evelyne GAUTHIER, Patrick GRONDIN, Maryse GUEHENNEC, Catherine 
GUINARD, Christian LECLERC, Raymond MICHEL, Daniel SEGUINOT, 
Conseillers Municipaux. 

ABSENTS :  Jacques CHARTIER, Bernard DEFLANDRE, Micheline FONTAINE-
PINOTEAU, Rodrigo GALVEIAS, Jean HAMAYON, Christine LAQUA, 
Suzanne RENAUD, Nathalie TISSERAND. 

 
PROCURATIONS : 
   Bernard DEFLANDRE à Jacques LEMAIRE. 
   Suzanne RENAUD à Bernard MARTIN. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Alain DEBRAINE. 
 
 
PRESENT A TITRE CONSULTATIF : Emmanuel PRUSKER, DGS. 
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M. le Maire ouvre la séance à 20h45 et lit l’ordre du jour du Conseil municipal. Il propose d’ajouter deux points 
à l’ordre du jour : 

o Point n°10) Maintien du permis de démolir et institution de la déclaration préalable pour tous travaux 
sans création de SHON sur la totalité du territoire de la commune dans le cadre de la réforme du 
Code de l’urbanisme ; 

o Point n°11) Subventions versées au Budget supplémentaire 2007 aux associations et organismes de 
droit privé. 

 
L’ajout de ces deux points est adopté à l’unanimité du Conseil municipal. 
 
M. LECLERC est étonné de ne pas avoir reçu de convocation pour le Conseil municipal et d’avoir appris 
l’information par un de ses collègues. 
 
M. PRUSKER lui demande s’il a malgré tout reçu les documents préparatoires du Conseil municipal qui ont 
normalement été distribuées au domicile des conseillers municipaux le jeudi 18 octobre. 
 
M. LECLERC répond par l’affirmative. Il se dit également étonné que les trois points proposés par Mme 
GUINARD à l’ordre du jour du Conseil municipal du 13 septembre 2007, points que M. le Maire n’avait pas 
souhaité ajouter, ne figurent pas à l’ordre du jour du présent Conseil municipal. 
 
M. le Maire lui répond que le point qu’a souhaité aborder Mme GUINARD à la présente réunion est un point 
qui n’a pas être traité au Conseil municipal, car c’est une affaire privée. Cette affaire concerne le non 
renouvellement d’animateurs, dont les noms et les cas n’ont pas à être évoqués sur la place publique. 
 
M. LECLERC n’estime pas qu’il s’agisse d’une affaire privée. 
 
Mme GUINARD est d’accord avec M. LECLERC sur ce point. Elle rappelle que trois animateurs n’ont pas été 
renouvelés, dont certains ayant cinq ans d’ancienneté. Elle ajoute qu’elle s’attendait à ce que M. le Maire 
inscrive les trois points à l’ordre du jour de ce Conseil comme il s’y était engagé lors du précédent Conseil. 
Elle indique par ailleurs avoir envoyé à M. le Maire une demande écrite en date du 18 octobre 2007 pour 
inscrire la question concernant le non renouvellement des animateurs. 
 
M. le Maire lui répond qu’il s’agit d’une affaire de gestion de personnel, donc d’une affaire privée, qui n’a pas à 
être débattue en séance ouverte du Conseil municipal. Il propose aux membres du Conseil municipal de faire 
une réunion à huis clos pour traiter cette question. 
 
 
1) APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 13 SEPTEMBRE 2007 
 
M. le Maire demande si des observations sont à faire au procès verbal du 13 septembre 2007. 
 
M. LECLERC répond par l’affirmative. En page 2, il propose la suppression du 4ème paragraphe, car il conteste 
le fait que M. le Maire ait dit qu’un des points supplémentaires que souhaitait aborder Mme GUINARD ne 
pouvait être abordé en séance du Conseil car celui-ci concernait d’anciens agents communaux. 
 
 En page 8 au 3ème paragraphe, il n’a pas mémoire que M. le Maire ait prononcé une telle phrase : il propose 
également la suppression de ce paragraphe. 
 
M. le Maire propose que les corrections apportées par M. LECLERC soient vérifiées sur l’enregistrement audio 
de la séance du Conseil du 13 septembre 2007. Il propose de reporter au prochain Conseil municipal 
l’adoption du procès-verbal du 13 septembre 2007. 
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M. LECLERC déclare que tout est falsifié au niveau de la rédaction des procès-verbaux du Conseil municipal. 
 
M. le Maire demande si d’autres corrections sont à apporter à ce procès-verbal. 
 
Mme GUINARD indique qu’elle souhaite faire une correction au 7ème paragraphe de la page 14. Elle propose 
la suppression de la phrase car elle ne se rappelle avoir dit qu’elle ne souhaitait plus faire partie du Comité de 
lecture. 
 
M. le Maire demande à M. DEBRAINE, secrétaire de séance du Conseil du 13 septembre 2007, de vérifier sur 
l’enregistrement audio si les corrections demandées par M. LECLERC et Mme GUINARD sont exactes afin, le 
cas échéant, de pouvoir les proposer au prochain Conseil municipal. 
 
 
2) DELEGATIONS EXERCEES PAR LE MAIRE 
 
M. le Maire énonce les délégations qu’il a exercées au nom du Conseil municipal depuis le Conseil du 13 
septembre 2007 : 
 

1. Décision de création d’une régie recette pour la location de la salle polyvalente ; 
2. Décision d’ester en justice dans le cadre d’une affaire d’infraction aux dispositions du Plan Local 

d’Urbanisme ; 
3. Décision de création d’une régie recette pour l’encaissement de stères de bois ; 
4. Signature d’une convention de recherche d’économies avec le C.T.R. ; 
5. Signature du contrat de service DIALEGE avec EDF ; 
6. Signature de la convention entre l’Etat et la commune pour la mise à disposition des services de l’Etat 

pour l’instruction des demandes de permis et de déclarations préalables relatives à l’occupation du 
sol ; 

7. Marché pour la réalisation du portail du groupe scolaire de la BUTTE pour un montant de 21 528 
euros TTC avec la société ALLIANCES SERRURERIE ; 

8. Marché pour la réalisation de la clôture des services techniques pour un montant de 44 992,56 euros 
TTC avec la société SAS CLOTURES CSC. 

 

 

3) PRESENTATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE 
CHARGE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION EUROP’ESSONNE 

 
M. le Maire donne la parole à M. GRONDIN, délégué représentant la commune à la Commission locale 
d’évaluation des transferts de charge d’Europ’Essonne. 
 
M. GRONDIN indique qu’il a assisté à quatre réunions de la CLETC et que le rôle de cette commission  est à 
la fois de définir la manière d’évaluer les charges transférées et le montant transféré pour chacune des 
compétences que reprendra Europ’Essonne aux dix communes. Il précise que de l’évaluation des charges 
transférées pour chaque commune dépend le calcul de l’attribution de compensation, c'est-à-dire le montant 
de la taxe professionnelle perçue par Europ’Essonne et reversé à chaque commune. 
 
M. GRONDIN ajoute que seules deux compétences font l’objet pour l’instant de transferts de charges, l’eau et 
le transport. Concernant l’eau, il indique que ce transfert n’a aucune incidence sur les transferts de charge car 
le prix de l’eau est financé directement par les usagers aux délégataires de service public : les communes ne 
supportent donc aucune charge liée à la gestion du réseau d’eau. Dans sept des dix communes 
d’Europ’Essonne, le délégataire choisi est la Lyonnaise des Eaux. Les trois autres communes, Massy, La Ville 
du Bois et Ballainvilliers, adhérent à un syndicat de gestion de l’eau. 
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Concernant la compétence transport, M. GRONDIN indique que la CLETC s’est livrée à un examen approfondi 
des différents types de transport organisés par les dix communes de façon à déterminer ceux qui seraient 
susceptibles d’être organisés par Europ’Essonne. Il ajoute que la CLETC a longtemps réfléchi sur le transfert 
du ramassage scolaire à la communauté d’agglomération. Mais il précise que le cabinet d’avocats, à qui a été 
confié l’assistance à l’élaboration du rapport de la CLETC, a indiqué que le ramassage scolaire n’était pas 
considéré comme du transport urbain. Seul le transport public sur lignes régulières est considéré comme étant 
du transport urbain : il fait partie à ce titre de la compétence obligatoire « Aménagement de l’espace 
communautaire » qu’exerce Europ’Essonne. 
 
M. GRONDIN conclut donc que Champlan n’est donc pas concerné par les transferts de charges au titre de la 
compétence transport et bénéficiera donc d’un reversement à 100 % de l’attribution de compensation. Six 
communes d’Europ’Essonne le sont : Ballainvilliers, Epinay-sur-Orge, La Ville du Bois, Longjumeau, Saulx-les-
Chartreux et Villebon-sur-Yvette. Il ajoute que le ramassage scolaire pourrait être transféré dans le cadre de la 
compétence optionnelle « Transports de personnes », compétence ajoutée en mai 2007 aux statuts 
d’Europ’Essonne. Ce transfert dépendra de la définition de l’intérêt communautaire pour cette compétence. 
 
M. le Maire souhaite préciser que pour le ramassage scolaire puisse être transféré à Europ’Essonne dans le 
cadre de la compétence « Transports de personnes », il est nécessaire qu’un Plan de Déplacement urbain soit 
élaboré au niveau du territoire de la communauté d’agglomération. 
 
M. le Maire lit le projet de délibération. 
 
CONSIDÉRANT l’article 1609 nonies C-IV du Code Général des Impôts relative à la création, entre 
l’établissement public de coopération intercommunale et les communes membres, d’une commission locale 
chargée d’évaluer les transferts de charges, 
VU les conclusions du rapport de la commission d’évaluation des charges d’Europ’Essonne sur le montant 
des charges transférées au titre de l’année 2007 et présenté au cours de la présente séance publique par M. 
le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU la délibération d’Europ’Essonne N° EE2007.1.11 du 23 janvier 2007 portant création de la Commission 
locale d’évaluation des transferts de charges, 
VU l’article 1609 nonies C-IV du Code Général des Impôts, 
VU le rapport de la Commission d’évaluation des transferts de charges du 11 octobre 2007, 
VU l’avis de la Commission des Finances et du Personnel du 15 octobre 2007, 
 
L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 
 
Le Conseil municipal, apres en avoir deliberé à l’unanimité, 
 

o DONNE UN AVIS FAVORABLE au rapport de la Commission locale d’évaluation des transferts de 
charges au titre de l’année 2007, rapport annexé à la présente délibération. 
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1.Présentation générale

1
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La Communaut® dôAgglom®ration EuropôEssonne

• La Communauté d’Agglomération Europ’Essonnea été créée par 

l’arrêté du préfet de l’Essonne du 26 décembre 2006, avec effet au 

31 décembre 2006

• Elle compte 10 communes membres représentant une population 

totale de plus de 120.000 habitants

• Les communes sont représentées par 50 délégués

1.1

 
 
 
 
 

Page 4 / 26
Communauté  d’Agg lomération  Europ’Essonne :  

Rapport de la  CLETC

SET EC organisat ion

Maîtres  Gianina  /t  

Violet te

Les comp®tences de la Communaut® dôAgglom®ration1.2

Les compétences de la CAEE sont les suivantes :

1. 4 blocs de compétences obligatoires des communautés d’agglomération: 

a. développement économique, 

b. aménagement de l’espace (dont l’organisation des transports urbains), 

c. équilibre social de l’habitat 

d. politique de la ville

2. 3 blocs de compétences optionnelles : 

a. eau

b. action sociale, 

c. équipements culturels, sportifs et de loisirs d’intérêt communautaire

3. 3 groupes d’attributions facultatives : 

a. environnement, 

b. transport (PDU local, parcs de stationnement, transports de personnes), 

c. réseau haut-débit.
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Lôint®r°t communautaire

• Définition : L’intérêt communautaire est la ligne de partage au sein 

d’une compétence entre les domaines de compétences transférées 

à la communauté d’agglomération et ceux qui demeurent au niveau 

communal

• Détermination : Pour les compétences obligatoires et facultatives 

qui l’imposent, l’intérêt communautaire est déterminé à la majorité 

des deux tiers du conseil de la communauté d'agglomération (article 

L. 5216-5 III du CGCT)

• Délai: Deux ans après l’entrée en vigueur de l’arrêté prononçant le 

transfert de compétence (loi du 13 août 2004). A défaut, l'intég ralité 

de la compétence est transférée à la communauté d’agglomération

1.3
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Compétences transférées de plein droit 

sans d®termination de lôint®r°t communautaire

Les compétences transférées de plein droit sans détermination de l’intérêt 

communautaire de la CAEE sont les suivantes :

1. En matière d'aménagement de l'espace communautaire : 

- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ;

- organisation des transports urbains au sens du chapitre II du titre II de la loi nº 82-1153 

du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs, sous réserv e des dispositions 

de l'article 46 de cette loi ;

2. Eau

3. En matière de protection et mise en valeur de l’environnementet du cadre de vie :

- Lutte contre la pollution de l’air;

- Lutte contre les nuisances sonores ;

- Préserv ation des espaces naturels sensibles et participation à la réalisation des 

coulées vertes.

4. Dans le domaine des transports :

- Elaboration d’un plan de déplacement urbain local incluant un schéma directeur des 

circulations douces et participation à sa réalisation ;

5. Développement du réseau haut débit.

1.4
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Compétences transférées de plein droit 

sans d®termination de lôint®r°t communautaire

• Parmi les compétences transférées de plein droit sans 

détermination de l’intérêt communautaire, seules les compétences

Eau et Transportsont susceptibles d’avoir des incidences 

financières immédiates pour la Communauté d’Agglomération

• Ainsi, seules les compétences Eau et Transport transférées au 1er 

janvier 2007 ont été examinées par la Commission Locale 

d'Évaluation des Transferts de Charges

1.4
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La Commission Locale dôEvaluation des Charges Transf®r®es 

(CLECT)

1.5

a.- Textes fondateurs

La CLECT est r®gie par lôarticle 1609 nonies C IV du Code Général des Impôts (CGI)

b.- Composition 

VElle est composée de membres des conseils municipaux des commun es concernées ; 

chaque conseil municipal dispose d'au moins un représentant

Par une délibération du 23 janvier 2007, le conseil communautair e a précisé les modalités 

de cr®ation et dôinstallation de la CLETC en d®cidant quôelle sera composée de 2 

représentants titulaires par commune membre de la CAEE

VLa commission élit son président et un vice-président parmi ses membres

VLes membres de la commission sont les suivants : M CHINZY, M COU TE, M GRONDIN, M 

MAR TIN, M COUPRY, M FERSTENBERT, Mme NOEL, Mme SOUL AS, M GOU THER IN, Mme 

PEUREUX, M CARIS, M LEPELTIER, M DEL AH AYE, M ZELLER, M BOILLEAU, M RIEGERT M 

FRANCESCHI, M VARENNE, M FONTEN AILLE, M SIROT
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c.- Missions :

La commission est en charge de :

- Définir une méthodologie commune d'évaluation des différentes charges

- Evaluer le coût des charges transférées à chaque transfert de 

compétences

- Elaborer un rapport dô®valuation

d.- Fonctionnement :

Les modalités de fonctionnement de la CLECT sont caractérisées par :

- grande liberté pour fixer ses modalités de fonctionnement

- en particulier, les r¯gles de majorit® n®cessaires ¨ lôadoption des décisions 

ne sont pas précisées

- aucune périodicité des réunions de la CLECT

1.5
La Commission Locale dôEvaluation des Charges Transf®r®es 

(CLECT)
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2. M®thode dô®valuation des charges

2
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2.1 M®thode g®n®rale dô®valuation

Lô®valuation des charges transf®r®es comporte les ®tapes suivantes:

VDécliner les compétences transférées

VLister les communes concernées par les différentes compétences.

VDéfinir le champ de chaque compétence.

V£tablir des grilles pour lôinventaire des d®penses et recettes 

correspondantes.

VDéfinir la période et la méthode retenues pour les charges transférées 

en fonctionnement

VCalculer le coût moyen annualisé pour les équipements transférés
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2.1
M®thode g®n®rale dô®valuation

a.- Evaluation des dépenses de fonctionnement

VCoût réel dans les budgets communaux n-1

VCoût réel dans les trois derniers comptes administratifs (période 

déterminée par la commission)
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2.1 M®thode g®n®rale dô®valuation

b.- Evaluation du patrimoine

V Les frais financiers, subventions et charges d’entretien afférents sont inclus 

dans les charges d’exploitation présentées ci-après.

V Il est retenu une durée de vie moyenne de 8 ans.

Coût moyen 

net annualisé
=

Cout initial + Frais Financiers + frais dôentretien

Durée de vie moyenne du bien
- Recettes
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a) Réunions de la CLECT

La CLECT sôest r®unie ¨ quatre reprises :

- le 23 avril 2007 afin de désigner son Président et son Vice-Président

- les 7 septembre 2007 , 2 et 11 octobre 2007 pour procéder à 

l’évaluation des transferts de charges. Lors de ces réunions, de

nombreuses questions ont été abordées notamment sur le périmètre

des compétences transférées en matière de transports, à partir des 

questionnaires techniques remplis par chacune des communes 

membres. 

2.2 Méthode appliquée par la CLECT
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Méthode appliquée par la CLECT

b) Examen de la compétence « eau »

La compétence eau ne nécessite pas d’évaluation de charges dans la 

mesure ou l’équilibre financier est assuré par une redevance payée par 

l’usager. 

La gestion de cette compétence répond au principe de l’équilibrebudgétaire. 

Les dépenses transférées sont considérées comme équivalentes aux

recettes transférées. 

L’influence de ce transfert de compétence sur l’attribution de compensation 

est donc nulle.

üAucune charge n’a été transférée au titre de la compétence «eau ».

2.2
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Méthode appliquée par la CLECT

c) Examen de la compétence transports

1.- Contenu :

V La Communauté d’agglomération Europ’Essonneexerce, au titre de la 

compétence obligatoire ‘Aménagement de l’espace communautaire’, la 

compétence transports qui est définie règlementairement comme :

L’organisation des transports urbains au sens du chapitre II du titre II de la loi 

nº 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs, sous 

réserve des dispositions de l'article 46 de cette loi.

V Cette compétence s’entend donc comme le transport public de personnes, en 

respect des compétences du STIF et comprend l’ensemble des transports de 

personnes sur lignes régulières organisés par les communes.

V La compétence transports scolaires ne relève pas de la compétence obligatoire 

de la Communauté d’Agglomération.

2.2
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2.2
Méthode appliquée par la CLECT

2- Organisation de la compétence par commune (rappel : la compétence transports 

scolaires ne relève pas de la compétence obligatoire de la CAEE)

SITC STIF Service communal

Ballainvilliers X X X Marché Public

Champlan X Régie

Chilly X Régie / Marché Public

Epinay X X (DSP)

Ville du Bois X X Marché Public

Longjumeau X X (Régie) X Marché Public

Massy X Régie

Morangis X

Saulx X  (Marché Public) X Marché Public

Villebon X

TRANSPORTS REGULIERS

Ramassage scolaire

TRANSPORTS SCOLAIRES
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2.2 Méthode appliquée par la CLECT

3- analyse par commune

V Le contenu actuel du service dans les communes et les modes d’organisation 

sont différents :

üSix communes ont un service régulier, avec :

• 3 communes adhérant au SITC

• 3 communes finançant une ou plusieurs lignes STIF

• 3 communes ayant mis en place un service régulier communal (un 

marché, une régie, une DSP)

üHuit communes ont un service de ramassage scolaire :

• 5 marchés

• 3 Régies

üSeule la commune de Morangis n’a mis en place aucun service de 

transport.
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2.2
Méthode appliquée par la CLECT

d.- Le personnel affecté à la compétence par commune (rappel : la compétence 

transports scolaires ne relève pas de la compétence obligatoire de la CAEE)

11 agents concernés dont seulement 2 à temps complet sur la compétence ; seule 

la commune de Longjumeau est concernée.

Rappel compétence exercée en Régie Nombre d'agents concernés Agents à temps plein

Ballainvilliers -

Champlan Ramassage scolaire 1 affecté à d'autres missions à 74%

Chilly Ramassage scolaire en partie 2.5 affectés à d'autres missions

Epinay -

Ville du Bois -

Longjumeau Service régulier 2 2

Massy Ramassage scolaire 5 affecté à d'autres missions à 87,68%

Morangis -

Saulx -

Villebon -
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2.2
Méthode appliquée par la CLECT

e- Le patrimoine affecté à la compétence par commune (rappel : la compétence 

transports scolaires ne relève pas de la compétence obligatoire de la CAEE)

V Seule la commune de Longjumeau est concernée par un service régulier.

Rappel compétence exercée en Régie Véhicules Affectation à d'autres activités Date d'aquisition Co¾t d'achat ú

Ballainvilliers -

Champlan Ramassage scolaire car 40 places oui 2000 105 751

Chilly Ramassage scolaire en partie

car SAVIEM

car RATP oui

2000

2004 97 913

Epinay -

Ville du Bois -

Longjumeau Service régulier 2 minibus non 2006 163 003

Massy Ramassage scolaire 3 cars oui 1990 / 2003 / 2005 537 160

Morangis -

Saulx -

Villebon -
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3. Chiffrage des charges transférées

3
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3.1 Evaluation des charges transférées

a) Exploitation

V Charges et recettes d’exploitation des 3 derniers exercices horsramassage 

scolaire

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Ballainvilliers 26 274 € 0 € 26 147 € 0 € 25 291 € 0 € 28 740 € 0 €

Champlan 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Chilly Mazarin 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Epinay sur Orge 17 873 € 0 € 17 893 € 0 € 8 813 € 0 € 27 530 € 0 €

La Ville du Bois 34 500 € 0 € 34 235 € 0 € 33 111 € 0 € 33 111 € 0 €

Longjumeau 0 € 0 € 74 772 €4 670 €87 585 €5 579 €86 789 €2 880 €

Massy 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Morangis 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Saulx-les-Chartreux 0 € 0 € 0 € 28 692 €77 811 €67 784 €98 835 65 210 €

Villebon sur Yvette 180 505 € 0 € 147 440 € 0 € 200 817 € 0 € 136 715 € 0 €

BP 2007 CA 2006 CA 2005 CA 2004
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3.1 Evaluation des charges transférées

V Deux méthodes d’évaluation

ü Coût réel dans les budgets communaux n-1

ü Coût réel des trois derniers comptes administratifs

Les résultats sont les suivants :

BP 2007 (p.m) n-1 (CA 2006) Moy. 3 derniers CA

Ballainvilliers 7 078 € 26 147 € 26 726 €

Champlan 0 € 0 € 0 €

Chilly Mazarin 0 € 0 € 0 €

Epinay sur Orge 15 000 € 17 893 € 18 079 €

La Ville du Bois 34 500 € 34 235 € 33 485 €

Longjumeau 0 € 70 102 € 78 672 €

Massy 0 € 0 € 0 €

Morangis 0 € 0 € 0 €

Saulx-les-Chartreux 0 € -28 692 € 4 987 €

Villebon sur Yvette 180 505 € 147 440 € 161 657 €
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3.1 Evaluation des charges transférées

b) Le patrimoine

Co¾t d'achat annualis® sur 8 ans úQuote-part affectée à la CAgglo

Champlan 13 219 0% -                           

Chilly 12 239 0.00%

Longjumeau 20 375 100% 20 375

Massy 67 145 0.00% -                           

TOTAL 20 375                     

Charge transf®r®e ú/an
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3.1 Evaluation des charges transférées

c) Propositions

ü Compte tenu des fluctuations constatées, la CLECT décide de retenir la 

moyenne des 3 derniers exercices

ü La communauté d’agglomération aura la possibilité de réviser le montant des 

charges transférées.
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3.2

Synthèse : montant des charges transférées

Vmontant total des charges transférées par commune pour la compétence 

« transports », seule compétence devant faire l’ob jet, à ce jour, d’une 

évaluation par la CLETC

Montant des charges 

transférées

Ballainvilliers 26 726 €

Champlan 0 €

Chilly Mazarin 0 €

Epinay sur Orge 18 079 €

La Ville du Bois 33 485 €

Longjumeau 99 048 €

Massy 0 €

Morangis 0 €

Saulx-les-Chartreux 4 987 €

Villebon sur Yvette 161 657 €

Total 343 982 ú
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4) INDEMNITE DE CONSEIL AUX TRESORIERS POUR L’ANNEE 2007 
 
M. le Maire lit le projet de délibération. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2343.1, 
VU l’arrêté ministériel en date du 16 novembre 1983, 
CONSIDERANT l’aide apportée par les Trésoriers en poste à Longjumeau, pour la tenue des comptes et pour 
l’enregistrement des opérations comptables de la commune, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
o DECIDE d’attribuer une indemnité de Conseil pour l’année 2007 en faveur de : 

¶ Fabrice JAOUEN (gestion de 60 jours) ………………131,88 € ; 

¶ Nadine BEQ (gestion de 300 jours) …………………..659,41 € ; 
o DIT que la dépense est inscrite au budget. 
 
 
5) BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2007 COMMUNE : REPORT ET AFFECTATION DES RESULTATS DE 

2006 
 
M. le Maire lit le projet de délibération. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU la délibération n° 07.04.05.05 du Conseil Municipal du 5 avril 2007 portant sur l’adoption du Compte 
Administratif de 2006, 
CONSIDERANT les résultats de l’année 2006, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité moins une abstention (M. LECLERC), 
o DECIDE de reporter et d’affecter les résultats de la façon suivante :  

¶ Fonctionnement Recettes article 002 :     35 290,85 € ; 

¶ Investissement Recettes article 001 :  413 936,95 € ; 

¶ Investissement Recettes article 1068 :  560 456,47 €. 
 
 
4) BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2007 : COMMUNE 

 
M. le Maire lit la synthèse de la proposition de Budget supplémentaire 2007 pour la commune. 
 
« 4-1) La section fonctionnement 
 

a) Analyse de la proposition de BS 2007 par « grandes masses » 
 

Le BS 2007 de la section de fonctionnement prévoit : 
o d’ajouter 108 059,85 € de dépenses supplémentaires, soit +2,32 % des dépenses de fonctionnement 
votées au BP 2007 ; 
o de financer ces dépenses supplémentaires de deux manières : 

V par l’augmentation prévisible des recettes globales pour un montant de + 72 769 € ; 
V par le report d’une petite partie de l’excédent de fonctionnement constaté en 2006 en section de 

fonctionnement au chapitre 002 pour un montant de 35 290,85 €. 
 

b) Recettes de fonctionnement : analyse des propositions par chapitres 
 

Au-delà de l’excédent de fonctionnement, les principaux chapitres qui permettent un accroissement global des 
recettes de 72 769 €, accroissement proposé au BS 2007, sont : 
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o le chapitre 013 Atténuation de Charges, qui correspond aux remboursements de salaires du CIG ou de 
l’Assurance maladie pour les agents malades ou mis à disposition, est réajusté à la hausse à hauteur de 
13 579 € pour tenir compte du réalisé actuel ; 
 

o le chapitre 73 Impôts et taxes est réévalué à la hausse de + 7 005 € en raison de la bonne surprise 
constatée au niveau de la taxe sur les droits de mutation ; 
 

o le chapitre 75 Autres charges de gestion courante est augmenté de 18 989 € en raison du règlement par 
une entreprise de 16 400 € au titre d’un contentieux gagné par la commune en 2003 et en raison de 
l’augmentation des charges de chauffage des logements loués par la commune (2 500 €) ; 
 

o le chapitre 77 Produits exceptionnels est réévalué de + 38 081 € en raison de trois mandats réglés sur 
l’exercice 2006, dont les dépenses correspondantes sont annulées, et dont le remboursement passe sur 2007. 
 

A contrario, le chapitre 70 « Produits des services » est réévalué en diminution de -4 277 €. La hausse des 
facturations réalisées (+ 9 500 €) est plus que compensée par l’absence de reversement (-17 000 €) de la part 
des budgets Caisse des Ecoles et Syndicat des Saules de la quotte part correspondante au marché pour le 
choix d’un prestataire de car, ce marché n’ayant pas été passé. 
 

c) Dépenses de fonctionnement : analyse des propositions par chapitres 
 

Les deux chapitres qui contribuent principalement à l’augmentation des dépenses proposées au BS 2007 sont 
les Charges à caractère générales (+142 283 €) et les Charges de personnel (+ 69 271 €). Ces deux postes 
font l’objet d’une analyse à part dans les points d) et e) ci-après. 
 

Les chapitres 014 Atténuation de produits et 66 Charges financières jouent marginalement à la hausse des 
dépenses proposées au BS 2007, respectivement +423 € et +1 307 €. 
 

Il est enfin proposé d’augmenter de 25 227 € le montant des dépenses imprévues (chapitre 022) pour le porter 
à 56 000 € en cas de gros problème d’entretiens (effondrement de voirie, etc..). Ce montant représente 1,21 
% des dépenses réelles prévues, soit nettement moins que le seuil maximal fixé par la réglementation, à 
savoir 7,5 %. 
 

La somme des dépenses supplémentaires pour ces chapitres, soit 242 511 €, est diminuée par les chapitres 
suivants dans cette proposition de BS 2007 : 
 

o Annulation du chapitre 023 Virement à la section d’investissement (-22 002 €) ; 
 

o Baisse de – 1 860 € du chapitre 67 Charges exceptionnelles qui correspond en fait au transfert vers le 
chapitre Charges de personnel des prises en charges partielles sur les dépenses des agents en matière de 
crèche et de CLSH ; 
 

o Baisse de – 106 589,15 € du chapitre 65 Charges de gestion courante : cette diminution est 
essentiellement due (-106 415 €) à la diminution des participations de la commune prévues au BP 2007 pour 
la Caisse des Ecoles (-16 509 €), le CCAS (-69 829,15 €) et le Syndicat des Saules (-20 076 €) en raison de la 
reprise dans chacun de ces budgets des excédents constatés aux CA. A noter l’ajout d’un complément de 
subvention (4 000 €) à l’association Le Village. 
 

Au final, les dépenses supplémentaires de la section fonctionnement proposées pour le BS 2007 ressortent à 
108 059,85 €. 
 

d) Zoom sur la proposition de chapitre 011 Charges à caractère général 
 

La proposition de hausse de 142 283 € des dépenses pour le BS 2007 résulte essentiellement des articles 
suivants : 
 

o Article 611 Contrats de prestation de service (+11 846 €) avec deux points qui n’étaient pas prévus, le 
recours à un intérimaire pour assurer la conduite du car de mars à juillet et le recours à une association 
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d’insertion pour le recrutement de deux personnes pendant deux mois pour renforcer le secteur espaces 
verts ; 
 

o Article 61522 Entretien de bâtiments (+68 806 €) : ce poste est en complet dépassement car des travaux 
urgents non prévus ont été engagés notamment les dépenses pour assurer la mise aux normes électrique et 
incendie de bâtiments devant faire l’objet de Commissions sécurité impérativement avant la fin de l’année 
(complexe polyvalent ; gymnase) soit + 36 000 € ; dépenses pour refaire complètement l’appartement de 
l’école de la Butte (23 000 €) ; travaux de peinture pour l’école de la Butte non initialement prévu (+10 000 €) ; 
 

o Article 61523 Entretien de voies et réseaux (+36 812 €) : deux éléments expliquent ce rajout, à savoir 
l’oubli au BP 2007 du contrat d’entretien des poteaux d’incendie (+ 12 350 €) et des dépenses soutenues de 
remise à niveaux de l’éclairage public comprises dans le marché de bail éclairage public (+ 20 900 €) ; 
 

o Article 6188 Autres frais divers (+ 29 553 €) : deux éléments expliquent cette proposition de rajout, la 
remise en ordre des archives communales et la proposition de gestion informatique de celles-ci par un 
prestataire spécialisé (20 000 €) et la restauration des registres d’état civil ( 6 000 €) ; 
 

o Article 6262 Frais de télécommunication (+13 200 €) : la passation du marché voie sur IP ayant pris du 
retard, le système actuel continue et avec lui le montant des frais de télécommunication. 
 

e) Zoom sur la proposition de chapitre 012 Charges de personnel 
 

Il est proposé une hausse de 69 271 € de ce chapitre au BS 2007, soit + 3,28 % par rapport au BP 2007. 
 

Ce chapitre peut être décomposé en deux grands éléments, les éléments relevant du livre de paye c'est-à-dire 
directement lié au nombre d’agents employés (paye, cotisations, etc..) et les éléments hors livre de paye dont 
le montant n’est pas proportionnel au nombre d’agents et dont la fréquence de versement n’est pas 
mensuelle. 
 

 

Réalisé 
2006 

BP 2007 BS 2007 BP+ BS 
2007 

Evolution BP+ 
BS 2007 / BP 

2007 

Evolution BP+ 
BS 2007 / 

Réalisé 2006 

Livre de paye 1 879 312 1 988 261 53 525 2 041 786 + 2,7% + 8,6% 

Dépenses hors 
livre de paye 89 179 120 565 15 746 136 311 + 13,1% + 52,9% 

Total 1 968 491 2 108 826 69 271 2 178 097 + 3,3% + 10,6% 
 

La hausse proposée des dépenses hors livre de paye résulte de trois facteurs : 
o la hausse non prévue du coût de la cotisation versée au CIG pour l’assurance du personnel pour 8 538 € ; 
o le versement d’une amende pour non respect du quota de personnel handicapé (3 532 €) 
o le réajustement à la hausse de l’article 6218 Autres personnels extérieurs (+ 3 481 €) pour les 

interventions  des techniciens du CIG. 
 

Concernant les dépenses du livre de paye, le budget primitif 2007 a été basé sur une prévision de dépenses 
mensuelles de 165 688 €, soit un budget annuel de 1 988 261 €. 
 

Sur les 9 premiers mois de l’année 2007, la moyenne mensuelle réelle de dépense de personnel s’élève à 
168 179 €, soit une hausse de + 2,7 %. Il est donc nécessaire de prévoir un peu plus de 12 fois ce montant 
car les mois de novembre et décembre sont toujours au dessus de la moyenne en raison des vacances de la 
Toussaint et de Noël qui se traduisent par le recrutement d’animateurs supplémentaires (novembre et 
décembre) et par le versement d’indemnité de régies et de secrétariat (octobre et novembre). 
 

L’ajustement à la hausse des dépenses du livre de paye pour le BS 2007 résulte essentiellement : 
o de l’évolution à la hausse des dépenses de personnels contractuels employés pour assurer des 

prestations de loisirs (+48 230 €) : les budget par services permettent de constater les dépenses 



 - 21 - 

supplémentaires de personnel prévues au BS 2007, soit + 15 980 € pour le Conservatoire de musique, 
soit + 16 710 € pour l’Espace jeunes, soit +16 540 € pour le CLSH ; 

o du recrutement non prévu de deux contractuels, un technicien informatique et un chauffeur de car en 
attendant qu’une décision soit prise pour le car communal (+ 19 000 €). 

 

Le ratio dépenses de personnel sur dépenses réelles de fonctionnement évolue de la manière suivante : 
 

  CA 2006 BP +BS  2007 

Dépenses de personnel 1 968 491 2 178 097 

Dépenses  réelles de fonctionnement (1) 3 836 128 4 420 105 

Ratio 51,3% 49,3% 

(1) ces dépenses ne comprennent pas les chapitres 014, 022 et 023 
 

4-2) La section d’investissement 
 

a) Equilibre global de la section d’investissement 
 

Le BP 2007 prévoyait 1 919 499 € de dépenses en section investissement. Au 01/10/07, 1 120 572 € de 
dépenses ont été réalisées, soit 58,4 % du budget total. Le BS 2007 prévoit une réduction de -46 356 € des 
dépenses prévues au BP 2007, montant qui constitue le solde entre : 
 

o 231 470 € de Restes à Réaliser 2006 (dépenses engagées en 2006 mais payées en 2007) ; 
o -277 826 € de dépenses inscrites au BP 2007 qu’il est proposé de retirer. 
 

Le BS 2007 prévoit donc une baisse de recettes symétrique, soit -46 356 € pour un nouveau montant total de 
recettes de 1 877 305 €. Avec la reprise de l’excédent d’investissement constaté au CA 2006, soit 413 937 €, 
et la proposition de capitalisation de la section de fonctionnement validée par la Commission finances du 
06/10/07, soit 560 456 €, l’emprunt d’équilibre inscrit au BP 2007 diminue : il passe de 1 587 051 € à 612 170 
€. Cela signifie qu’il sera nécessaire de réaliser un emprunt à hauteur de 612 170 € avant la fin de l’année. 
 

b) les dépenses d’investissements 
 

Parmi les trois opérations prioritaires, seules deux ont pu être effectuées à savoir: 
 

1) L’acquisition du terrain Vallin pour faire le parking du gymnase : 351 713 € ; 
2) L’acquisition de la réserve n°10 au POS au 35 route de Versailles : 325 087 €. 
 

L’opération de confortement et d’aménagement du Chemin de la Butte qui a fait l’objet d’un marché de 
maîtrise d’œuvre en 2006 n’a pas pu être avancée en raison du temps pris pour la résolution des problèmes 
juridiques de reprise de voiries aux riverains. Les 415 000 € inscrits pour cette opération sont donc en partie 
retirés, soit – 254 205 €. A noter que le montant total des travaux prévus pour cette opération ressort à 
1 020 000 euros TTC, qui seront à inscrire au BP 2008. 
 

Les autres dépenses d’investissement ont été examinées en fonction de la probabilité qu’elles se réalisent 
effectivement. Il faut noter qu’un certain nombre de marchés ont été conclus à l’été 2007 et que les dépenses 
correspondantes devraient pour l’essentiel être réalisées en 2007. Il s’agit notamment : 
o des aires de jeux (98 950 €) ; 
o de la chaudière Mairie (50 036 €) ; 
o de la clôture des services techniques (44 983 €) ; 
o du portail de l’Ecole de la Butte (21 528 €). 
 

c) La situation d’endettement de Champlan 
 

La situation d’endettement de la commune est très saine : on considère qu’un ratio annuités d’emprunt / 
recettes réelles de fonctionnement compris entre 15 % et 20 % est raisonnable. Or, en 2007, le ratio de la 
commune se situera à 5,3 %. 
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L’emprunt de 612 170 € est d’autant plus envisageable que la commune devrait percevoir l’excédent de la ZA 
des Pouards une fois le budget clôturé, soit un peu plus d’un million d’euros. » 
 
Mme GUINARD demande si la remise à niveau des archives communales est une obligation. 
 
M. le Maire répond par l’affirmative. 
 
Mme GUINARD estime que la prestation est chère. Elle demande s’il n’est pas possible que cette remise à 
niveau soit assurée par le personnel communal. 
 
M. le Maire dit que la société engagée procède à un tri des archive actuelles et qu’une fois ce tri réalisé, il sera 
proposé à la Mairie de valider ou non les choix faits à savoir l’élimination, la conservation temporaire ou la 
conservation définitive. 
 
Mme GUINARD demande si un marché a été réalisé pour le choix du prestataire. 
 
M. le Maire répond par l’affirmative. 
 
Mme GUINARD demande la raison pour laquelle la commune est redevable d’une amende d’environ 3 500 € 
pour les personnels handicapés. 
 
M. le Maire rappelle qu’une loi sur le handicap a été votée début 2005 et qu’elle contraint tous les employeurs, 
privés ou publics, à respecter le quota de 6 %  de travailleurs handicapés. Il ajoute que malgré le recrutement 
d’un agent handicapé en 2006, la commune ne satisfait pas encore les obligations en la matière. 
 
Mme GUINARD constate l’augmentation des dépenses de personnel du CLSH et souhaite mettre en parallèle 
celle-ci avec la fréquentation qu’elle juge en relative stagnation. 
 
M. le Maire lui répond que le budget du service CLSH comprend non seulement les dépenses liées au CLSH 
stricto sensu mais aussi celles liées aux activités périscolaires comme l’accompagnement dans le car scolaire, 
l’accueil du matin, la pause méridienne, l’accueil du soir et l’étude. Il ajoute qu’il y a une hausse régulière du 
nombre d’enfants inscrits pour ces activités. Concernant le ramassage scolaire, il indique que deux tours de 
navettes sont organisées depuis début septembre 2007 car la capacité du car ne suffit plus à accueillir tous 
les enfants. 
 
Mme GUINARD se dit malgré tout étonné de la gestion des moyens du CLSH : malgré l’accroissement des 
dépenses de personnel d’animation, la convention d’accueil au CLSH de Saulx-les-Chartreux a été maintenue 
pour la période de fermeture du CLSH de Champlan au mois d’août 2007. 
 
Mme GAUTHIER précise que les 48 000 € rajoutés aux dépenses de personnel ne concernent que les 
dépenses engagées pour le recrutement des contractuels 
 
M. le Maire indique que la commune est dans l’obligation de se mettre en conformité avec les normes 
d’encadrement de la DDJS. 
 
Mme GUINARD lui répond que le CLSH de Champlan a toujours répondu à ces normes et qu’elle ne 
comprend pas que M. le Maire utilise cet argument. Concernant la section d’investissement, elle demande si il 
est vraiment nécessaire d’acheter la réserve n°10 prévue au POS, située au 35 route de Versailles. 
 
M. le Maire lui répond que la commune est tenue par le Plan d’occupation des sols en vigueur, ce document 
d’urbanisme adopté en 2001 engageant la commune en matière de projets d’aménagement et de reprises. Il 
ajoute que c’est le fil rouge de la commune en matière d’aménagement. A partir du moment où le POS est en 
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place, il faut respecter ce document d’urbanisme. Il est possible de le modifier, mais cela nécessite un travail 
assez important. Concernant la réserve n°10 au POS, M. le Maire indique que l’acquisition se réalise 
maintenant parce que le couple qui vivait là à décider de vendre son pavillon, ce qui a permis à la commune 
de le préempter. 
 
Mme GUINARD informe les membres du Conseil municipal que la question du changement d’affectation de la 
maison de gardien du parc Gravellin avait été abordée pendant la Commission finances Investissement. Cette 
maison, dédiée jusqu’à présent à l’accueil d’urgence, a été réaffecté à une association et éventuellement à 
d’autres par la suite. Elle ajoute que ce logement d’urgence a été transféré à l’école de la Butte, ce qui se 
traduit par le fait qu’il n’y a plus qu’un seul logement de ce type sur la commune et non deux. Elle dit enfin que 
cette décision n’a pas été soumise au Conseil municipal. 
 
M. le Maire répond à Mme GUINARD que l’affectation des bâtiments communaux est de son pouvoir propre et 
ne relève pas directement du Conseil municipal. Il ajoute que l’état de la maison de gardien ne permettait pas 
d’accueillir dignement des personnes même en situation d’urgence. Compte tenu des dépenses à engager 
pour remettre complètement en état cet appartement, il a préféré l’affecter à une association qui assure une 
remise en état minimum des locaux. 
 
Mme GUINARD se réjouit que les aires de jeux se réalisent enfin, mais elle estime que le délai de réalisation 
est trop long. Elle trouve par ailleurs dommage que les subventions du Conseil général et de la DJS n’aient 
pas été obtenues. 
 
M. LECLERC regrette le changement d’affectation de la maison de gardien, de logement d’urgence en local 
associatif. Il expose que M. le Maire a indiqué en Commission Finances que le changement d’affectation est le 
plein droit du Maire. Il s’interroge sur le fait de savoir pourquoi certaines associations n’ont toujours pas de 
locaux, alors que certaines qui disposent déjà d’un local en bénéficie d’un deuxième. 
 
M. LECLERC indique par ailleurs que la couverture du local des arts plastiques au niveau de le bibliothèque et 
du terrain de tennis couvert ne sont plus prévus au Budget supplémentaire 2007 de la commune parce que 
celle-ci peine à trouver un couvreur. 
 
M. MARTIN lui répond qu’effectivement un bon de commande passé début 2007 concernant la toiture du 
tennis a du être annulé faute de réaction de l’entreprise après plusieurs lettres recommandées. 
 
M. LECLERC dit que le projet d’aménagement de la mezzanine des services techniques a été abandonné 
alors que cela faisait deux à trois ans que cela restait dans le budget investissement. Il s’étonne par ailleurs de 
ce que la chaudière du gymnase n’ait pas été changée comme cela avait été prévu à un moment. 
 
M. le Maire lui répond qu’il s’agit d’une information fausse : seul le brûleur de la chaudière est à changer. Il 
rappelle cependant que la priorité a été donnée à la chaudière de la Mairie car elle est hors service. 
 
M. LECLERC ne comprend pas par ailleurs qu’il soit budgété l’achat de cinq imprimantes. Il dit qu’il serait 
souhaitable d’avoir un bilan informatique retraçant notamment le nombre de postes, le nombre de logiciels 
métiers et le nombre d’imprimantes.  
 
M. DEBRAINE s’engage à communiquer ces informations. Il ajoute que lorsque l’on examine les dépenses de 
près, celles-ci sont justifiées. 
 
M. LECLERC demande à quelle date les aires de jeux seront finalement installées.  
 
M. MARTIN lui répond que l’installation devrait être finalisée avant le début novembre. 
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M. LECLERC pose la question de la sécurité liée à la proximité de la zone du bassin et de celle des aires de 
jeux. Il rappelle que la responsabilité du Maire peut être engagée en cas d’accident. 
 
M. le Maire lui répond que les enfants utilisant les aires de jeux doivent être sous la surveillance de leurs 
parents. Il ajoute que la responsabilité du Maire pourrait éventuellement être engagé si quelqu’un tombait 
dans l’Yvettte. 
 
M. GRONDIN dit qu’il ne votera pas le budget supplémentaire 2007 de la commune car il n’a pas voté 
favorablement le budget primitif 2007. Il regrette qu’il n’y ait pas eu de plan pluriannuel d’investissement. Il a 
l’impression que l’engagement des dépenses, et notamment des dépenses d’investissement, se fait de 
manière un peu intuitive sans réelle programmation dans le temps. Il ajoute qu’il apprend souvent en 
Commission Finances que telle ou telle a été engagée sans avoir été budgété au préalable. 
 
M. le Maire lui répond qu’il y a des urgences en matière d’investissement qu’il est difficile voir impossible de 
prévoir. C’est le cas notamment de la remise en conformité du gymnase et du complexe polyvalent en vue du 
passage des Commissions de sécurité. 
 
M. GRONDIN estime que les élus auraient du se prononcer sur le programme de travail réalisé par M. 
MARTIN. 
 
M. le Maire procède à la lecture du projet de délibération. 
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération n° 07.02.15.04 du 15 févier 2007 relative à l’adoption du Budget primitif 2007 de la 
commune, 
VU la délibération n°07.10.23.03. du 23 octobre 2007 portant sur l’affectation du résultat constaté au compte 
administratif 2006 de la commune, 
VU l’avis des Commissions finances du 6 et 13 octobre 2007 concernant le projet de Budget supplémentaire 
2007 présenté par Monsieur le Maire, 
Messieurs LECLERC et SEGUINOT, en tant que présidents d’association, ne participent pas au vote du 
chapitre 65 «  Charges de gestion courante ». 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité moins trois votes CONTRE (Mme GUINARD, M. 
GRONDIN, M. LECLERC), 
o ADOPTE le Budget Supplémentaire 2007 de la Commune, arrêté comme suit :  
 

SECTIONS DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT : 108 059,85 € 108 059,85 € 

INVESTISSEMENT : - 46 355,58 € - 46 355,58 € 

 
 
5) BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2007 : ASSAINISSEMENT 

 
M. le Maire lit la synthèse présentant le budget supplémentaire 2007 de l’assainissement : 
 
« a) Section d’exploitation 
 

Les seules modifications notables de cette section concernent la partie recettes : 
o l’excédent constaté au compte administratif 2006, soit 15 981,28 €, est affecté totalement à la section de 

fonctionnement ; 
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o 2 002 € sont ajoutés à l’article 7061 Redevance d’assainissement pour tenir compte du surplus de taxes 
eaux usées sur les permis de construire. 

 

Ce choix d’affectation de l’excédent d’exploitation 2006 a pour conséquence que la section d’exploitation soit 
proposée en suréquilibre recettes de 17 204,28 €. Il faut cependant souligner que hors report de l’excédent, la 
différence entre recettes et dépenses d’exploitation prévue avec le BS est ténue, soit 1 223 €. 
 

D’autre part, le mode de financement de cette section dépend uniquement de l’amortissement des 
subventions, de la taxe eaux usées sur les permis de construire et de la surtaxe communale versée par la 
Lyonnaise. Les deux premiers éléments n’étant pas maîtrisable, le seul levier à la disposition du Conseil est la 
variation du prix de l’eau. 
 

C’est la raison pour laquelle il est proposé de voter cette section en suréquilibre recettes de façon à garantir 
des marges de manœuvre pour les prochains exercices. 
 

b) Section d’investissement 
 

Au niveau des dépenses, le montant définitif des travaux d’assainissement réalisés pour le groupe scolaire de 
la Butte (convention 2002) a été plus faible que prévu, soit 12 049 € de moins. Les dépenses imprévues sont 
ajustées en conséquence de façon à équilibrer la section investissement en fonction des recettes. 
 

Au niveau des recettes, le bouclage administratif de l’opération prévue par la convention 2002 se traduit par : 
o le reversement des subventions perçues par la commune pour le financement de l’opération au SIAVHY 

qui a assuré les travaux en lieu et place de la commune, soit -137 017 € à l’article 131 subvention 
d’équipement ; 

o le rajout de 118 375 € qui correspond à une écriture d’ordre dont l’objet est d’intégrer la valeur des travaux 
réalisés dans l’inventaire de la commune (ce montant est plus faible que le montant des travaux car une 
partie des travaux réalisés a déjà été intégré dans l’inventaire antérieurement). 

 

Le report de l’excédent d’investissement constaté au compte administratif 2006, 57 138,46 € permet donc de 
financer un peu plus que le solde des deux écritures précédentes -18 642 €, ainsi que l’emprunt d’équilibre 
adopté au BP 2007 et qui serait supprimé (-35 270 €). Au final, il est proposé d’ajouter 3 706,46 € en recettes 
investissement au BS 2007. » 
 
 
M. le Maire lit le projet de délibération. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU la délibération n° 07.02.15.03. du 15 février 2007 relative à l’adoption du Budget primitif 2008, 
VU l’avis de la Commission finances du 6 octobre 2007 concernant le projet de Budget supplémentaire des 
services publics d’assainissement et de distribution d’eau potable de 2007 présenté par Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
o ADOPTE le budget supplémentaire 2007 des services publics d’assainissement et de distribution d’eau 

potable, arrêté comme suit :  
 

SECTIONS DEPENSES RECETTES 

EXPLOITATION : 779,00 € 17 983,28 € 

INVESTISSEMENT : 3 706,46 € 3 706,46 € 
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6) BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2007 : ZONE D’ACTIVITES DES POUARDS 

 
M. le Maire lit la synthèse présentant le budget supplémentaire 2007 de la zone d’activité des Pouards : 
 
« Ce budget annexe pourrait se clôturer à la fin 2007. Il est nécessaire pour cela que toutes les opérations de 
dépenses et de recettes soient réalisées avant le 20 décembre 2007. Les trois signatures (deux pour le lot 5 et 
une pour le lot 10) d’actes de vente devraient se faire chez le notaire avant décembre. Il reste une opération 
d’extension de réseau à faire pour l’une des deux entreprises implantées sur le lot n°5. 
 

Pour financer cette opération, il a été retiré 70 000 € du chapitre 21 Immobilisations corporelles, dont le 
montant restant correspond à une dépense fictive, qui a été affecté de la façon suivante : 
o 48 670 € au chapitre 23 Immobilisations en cours ; 
o 20 000 € au chapitre 020 Dépenses Imprévues ; 
o 1 330 € pour financer les Restes à Réaliser 2006 (RAR). 
 

En Investissement Recettes, le résultat d’investissement 2006 constaté au compte administratif 2006 a été 
reporté au chapitre 001, soit 452 588,15 €. La section d’investissement de ce budget annexe est donc 
proposée en suréquilibre recettes de ce montant. » 
 
M. le Maire lit le projet de délibération. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération n° 07.02.15.02 du 15 février 2007 relative à l’adoption du Budget primitif 2007 de la Z.A. 
des Pouards, 
VU l’avis de la Commission finances du 6 octobre 2007 concernant le projet de Budget supplémentaire de la 
Z.A. des Pouards présenté par Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

o ADOPTE  le Budget Supplémentaire 2007 de la Zone d’Activités des Pouards, arrêté comme suit : 
 

SECTION DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 0,00 € 0,00 € 

INVESTISSEMENT 0,00 € 452 588,15 € 

 
 
7) MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : CREATIONS / SUPPRESSIONS DE POSTES POUR 
RECRUTEMENT ET RECLASSEMENT 

 
Mme GUINARD demande la raison pour laquelle il faut remplacer un poste d’agent de maîtrise par un poste 
de contrôleur de travaux en chef. 
 
M. le Maire lui répond que le projet de délibération répond à sa question. Il lit le projet de délibération. 
 
Mme GUINARD réitère sa question. 
 
M. le Maire lui répond que la personne recrutée pour assurer la direction des services techniques est sur un 
grade de contrôleur de travaux en chef. C’est la raison pour laquelle il propose la création de ce poste, non 
pas en remplacement du poste d’agent de maîtrise comme l’affirme Mme GUINARD mais en remplacement 
du poste de contrôleur de travaux, poste créé fin 2006 par le Conseil pour anticiper le départ en retraite du 
directeur des services techniques. 
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Mme GUINARD pose la question des reclassements qui conduisent à faire «  progresser » deux postes. 
 
M. le Maire lui répond que ces reclassements découlent de la loi adoptée début 2007 qui  a redéfini l’ensemble 
des grades de catégories C et qui dans certains cas prévoient la requalification du poste de certains agents. 
 
M. le Maire lit le projet de délibération. 
 
VU la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale, 
VU le tableau des emplois adopté par la délibération n°07.04.05.14 du Conseil municipal du 5 avril 2007, 
CONSIDERANT la nécessité de créer un poste de Contrôleur de travaux en chef en vue du recrutement du 
directeur des services techniques à la place du poste vacant de Contrôleur de travaux, 
CONSIDERANT la nécessité de créer un poste d’ATSEM de 1ère classe et un poste d’agent de maîtrise 
principal, afin de permettre le reclassement d’une ATSEM de 2ème classe et d’un agent de maîtrise qualifié à 
temps complet, 
 

Le Maire informe le Conseil municipal que pour procéder au recrutement du directeur des services techniques 
et aux reclassements prévus pour l’année 2007 en fonction du tableau, il convient de créer les postes 
suivants : 

 un poste de contrôleur de travaux en chef à temps complet, 
 un poste d’ATSEM de 1ère classe à temps complet, 
 un poste d’agent de maîtrise principal. 

 

En contrepartie, M. le Maire propose de supprimer les postes suivants : 
 un poste de contrôleur de travaux à temps complet, 
 un poste d’ATSEM  de 2ème  classe à temps complet, 
 un poste d’agent de maîtrise qualifié à temps complet. 

 
Il rappelle la lettre du Ministre de l’intérieur du 1er juillet 1997 faisant observer que « dans le cas ou la 
suppression d’un emploi est la simple conséquence de la création d’un emploi d’avancement destiné à un 
même fonctionnaire, il peut être admis de ne pas consulter le CTP ». 
 
Le Conseil municipal, sur le rapport du Maire, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
o CREE un poste de contrôleur de travaux en chef à temps complet, un poste d’ATSEM de 1ère classe à 

temps complet et un poste d’agent de maîtrise principal à temps complet ; 
o SUPPRIME un poste de contrôleur de travaux à temps complet, un poste d’ATSEM de 2ème classe à 

temps complet et un poste d’agent de maîtrise qualifié à temps complet ; 
o ADOPTE le nouveau tableau des emplois annexé ci-joint qui intègre les modifications proposées ; 
o DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
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TABLEAU DES EFFECTIFS : POSTES PERMANENTS au 18 OCTOBRE 2007   

GRADES  Catégorie 
Postes 

budgétaires 

Postes 
pourvus 

(*) 

dont postes 
budgétaires 
à temps non 

complet 

Filière Administrative 

Attaché A 2 1   

Rédacteur chef B  2 2   

Rédacteur principal B  1 1   

Rédacteur B  0 0   

Adjoint administratif principal 1ère classe C 1 1   

Adjoint administratif principal 2ème classe C 0 0   

Adjoint administratif de 1ère classe C 3 3   

Adjoint administratif de 2ème classe C 5 5   

Total filière administrative 14 13 0 

Filière Technique 

Contrôleur de travaux en chef B 1 0   

Contrôleur de travaux B 1 1   

Agent de maîtrise principal C 2 2   

Agent de maîtrise C 2 1   

Adjoint technique principal 1ère classe C 3 2   

Adjoint technique principal 2ème classe C 4 3   

Adjoint technique 1ère classe C 1 0   

Adjoint technique 2ème classe C 15 11 1 

Total filière technique 29 20 1 

Filière Sociale 

ATSEM de 1ère classe C 2 2   

ATSEM de 2ème classe C 1 0   

Agent social de 2ème classe C 1 0 1 

Total filière sociale 4 2 1 

Filière Culturelle 

Assistant spécialisé d'enseignement 
artistique B 1 0 1 

Assistant d'enseignement artistique B 4 2 1 

Total filière culturelle 5 2 2 

Filière Police 

Chef de police municipale C 1 1   

Total filière police 1 1 0 

Filière Sportive 

Educateur des activités physiques et 
sportives B 1 1   

Total filière sportive 1 1 0 

Filière Animation 

Animateur B 1 1   

Adjoint d'animation principal 2ème classe C 1 0   

Adjoint d'animation 1ère classe C 1 0   

Adjoint d'animation 2ème classe C 8 1   

Total filière animation 11 2 0 

TOTAL   65 41 4 

(*) Postes pourvus par des agents stagiaires ou titulaires.    
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TABLEAU DES EFFECTIFS : POSTES NON PERMANENTS* au 18 OCTOBRE 2007 

GRADES  Catégorie 
Postes 

budgétaires 
Postes 

pourvus 

dont postes 
budgétaires 

à temps 
non 

complet 

Filière Administrative 

Rédacteur B  1 0 1 

Adjoint administratif de 2ème classe C 1 1   

Agent Recenseur C 6 0 0 

Total filière administrative 8 1 1 

Filière Technique 

Adjoint technique 2ème classe C 1 0 0 

Total filière technique 1 0 0 

Filière Animation 

Adjoint d'animation 2ème classe C 4 2   

Total filière animation 4 2 0 

TOTAL   13 3 1 

* Postes pour besoins occasionnels ou postes saisonnier.   

 
 
8) REEVALUATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES 
OUVRAGES DE DISTRIBUTION ET DE TRANSPORT DE GAZ 

 
M. le Maire lit le projet de délibération. 
 
M. GRONDIN demande de combien la redevance va augmenter suite à cette délibération. 
 
M. le Maire lui répond que la commune percevra 596 € annuellement contre 253 € actuellement. 
 
M. le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les 
ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de gaz n’avait pas été actualisé depuis un décret 
du 2 avril 1958. L’action collective des syndicats d’énergie, tels que le Sigeif auquel la commune adhère, a 
permis la revalorisation de cette redevance. 
 
M. le Maire donne connaissance au Conseil du décret n°2007-605 du 25 avril 2007 portant modification du 
régime des redevances pour occupation du domaine public des communes et des départements par les 
ouvrages de transport et distribution de gaz et par les canalisations particulières. 
 
M. le Maire propose au Conseil : 

o de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau public de 
distribution et de transport de gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, 
arrêté au 31 décembre de l’année précédente; 

o que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application à la fois du linéaire 
arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la 
publication de l’index connu au 1er janvier. La recette correspondant au montant de la redevance 
perçue sera inscrite au compte 70323; 

o que la redevance due au titre de 2007 soit fixée en tenant compte de la date à laquelle le décret 
précité est entré en vigueur, et donc au prorata des huit douzièmes des mois entiers de cette année 
à compter de cette date. 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles R 2333-114 et R 2333-117, 
VU le décret n°2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances pour occupation du 
domaine public des communes et des départements par les ouvrages de transport et de distribution de gaz et 
par les canalisations particulières, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
o FIXE le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau public de distribution et 

de transport de gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre 
de l’année précédente, soit [(0,035 € x L) +100] ou L est la longueur du des canalisations sur le domaine 
public communal ; 

o DECIDE de revaloriser ce montant automatiquement chaque année par application à la fois du linéaire 
arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la 
publication de l’index connu au 1er janvier; 

o DECIDE que la redevance due au titre de 2007 soit fixée en tenant compte de la date à laquelle le décret 
précité est entré en vigueur, c’est à dire au prorata des huit douzièmes des mois entiers de cette année à 
compter de cette date. 

 
 
9) CREATION D’UN ATELIER DJEMBE AU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 

 
M. le Maire lit le projet de délibération. 
 
VU le Code Général des Collectivité Territoriales 
VU la délibération n° 07.06.28.03.du 28 juin 2007 revalorisant les tarifs des cours du Conservatoire municipal 
de Musique pour l’année 2007-2008, 
 
M. le Maire informe le Conseil Municipal que le directeur du conservatoire de musique propose la création 
d’un atelier djembé collectif d’environ une heure par semaine. Cet atelier ne nécessite pas d’augmenter le 
volume d’heures des enseignants du Conservatoire. Le nombre d’inscrits au cours de saxophone ayant 
diminué en 2007-2008, l’enseignant en charge de ce cours se propose d’assurer l’atelier djembé. La création 
de cet atelier répond à la demande formulée par une dizaine d’anciens et de nouveaux inscrits. M. le Maire 
propose de fixer le tarif annuel de cet atelier djembé sur la base du tarif annuel instauré pour la chorale, à 
savoir 30 € pour les champlanais et à 45 € pour les familles extérieures 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
o DECIDE la création d’un atelier djembé au Conservatoire de musique, 
o FIXE le tarif annuel de l’atelier djembé à 30 € pour les champlanais et à 45 € pour les familles extérieures. 
 
 
10) MAINTIEN DU PERMIS DE DEMOLIR ET INSTITUTION DE LA DECLARATION PREALABLE  POUR TOUS 
TRAVAUX SANS CREATION DE SHON SUR LA TOTALITE DU TERRITOIRE DE LA COMMUNE DANS LE CADRE 
DE LA REFORME DU CODE DE L’URBANISME 

 
M. le Maire indique que la délibération n°07.09.13.03 du 13 septembre 2007 portant sur la reprise des 
autorisations et actes d’urbanisme à instruire par la commune est incomplète d’après la remarque formulée 
par la Sous-préfecture. Il est donc nécessaire de prendre une nouvelle délibération dont le modèle a été fourni 
par la Sous-préfecture afin que la commune puisse vérifier les permis de démolir et les déclarations préalables 
pour tous travaux sans création de SHON. 
 
M. le Maire lit le projet de délibération. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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VU le Code de l’urbanisme, 
VU l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative aux permis de construire et aux autorisations 
d’urbanisme, 
VU le décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007, pris pour l’application de l’ordonnance n° 2005-1525 du 8 
décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme et en particulier son article 9, 
VU le Plan d’occupation des sols valant PLU de la commune de Champlan approuvé le 06/09/2001, 
VU la délibération n°07.09.13.03 du 13 septembre 2007 portant sur la reprise des autorisations et actes 
d’urbanisme a instruire par la commune, 
CONSIDERANT la remarque de la Sous-préfecture sur le caractère incomplet de la délibération 
n°07.09.13.03., 
CONSIDERANT que le maintien du permis de démolir et l’institution de la déclaration préalable pour tous 
travaux sans création de surface hors œuvre nette, sur la totalité du territoire de la commune, permettent de 
sauvegarder les paysages urbains et d’informer les bénéficiaires de ces travaux sur leurs obligations en 
matière de respect des règles édictées dans le règlement du plan d’occupation des sols valant PLU de la 
commune de Champlan approuvé  le  06/09/2001, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
o DECIDE DE MAINTENIR le permis de démolir conformément à l’article 9 du décret n° 2007-18 du 5 janvier 

2007 pris pour l’application de l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de 
construire et aux autorisations d’urbanisme ; 

o DECIDE D’INSTITUER la déclaration préalable pour tous travaux sans création de surface hors œuvre 
nette sur la totalité du périmètre de la commune conformément à l’article 9 du décret n° 2007-18 du 5 
janvier 2007 pris pour l’application de l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis 
de construire et aux autorisations d’urbanisme.  

 
 
11) SUBVENTIONS VERSEES AU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2007 AUX ASSOCIATIONS ET ORGANISMES DE 
DROIT PRIVE  
 

M. le Maire lit le projet de délibération. 
 

Mme GUINARD demande à quoi correspondent les 4 000 € proposés en plus pour l’association Le Village. 
 

M. le Maire lui répond que 3 000 € sont dédiés aux sections du Village qui emploient du personnel et 1 000 € 
aux dépenses de matériel nécessaire à la remise en état du pavillon à l’entrée du Parc Gravellin. 
 

M. SEGUINOT rappelle que sur les 16 000 € demandés au BP 2008, la subvention attribuée n’a été que de 
4 000 €. Il précise aussi que si l’association Le Village est globalement excédentaire, ce n’est pas le cas de 
toutes ses sections, notamment celles employant du personnel. 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération n° 07.02.15.05 du 15 février 2007 relative aux subventions versées aux associations pour 
l’année 2007 et prévues dans le cadre du Budget primitif 2007, 
VU le projet de Budget supplémentaire de la Commune 2007, 
VU l’avis de la Commissions finances du 6 octobre 2007, 
M. SEGUINOT, en tant que Président de l’association Le Village ne prend pas part au vote. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
o DECIDE de rajouter au Budget supplémentaire de l’année 2007 à l’article concernant les associations et 

organismes de droit privés, la subvention suivante : 
 
 
 
o DIT que la dépense correspondante est inscrite au budget. 

Associations Subvention BS 2007 

Le Village 4 000,00 € 
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12) QUESTIONS DIVERSES 

 
M. le Maire donne la parole à M. LEMAIRE. 
 
M. LEMAIRE présente une synthèse concernant l’acquisition projetée  par le SIAVHY du Moulin de Saulx-les-
Chartreux. L’objectif serait d’acquérir ce Moulin afin d’en faire un lieu destiné à plusieurs usages, notamment 
la création d’un musée de l’eau qui pourrait être mis à la disposition de toutes les classes de la zone, la 
création de salles de conférence qui pourraient être louées pour des séminaires, la création de bureaux dont 
ceux du SIAVHY, etc. 
 
M. LEMAIRE indique que le coût de cette opération est estimé à 2,4 millions d’euros, soit 1,2 million pour 
l’acquisition et 1,2 million pour le travaux de remise en état et d’agrandissement. Il ajoute que la secrétaire 
d’état à l’Écologie, Mme Kosciescu-Morizet a proposé de faciliter la recherche de subvention pour cette 
opération. 
 
M. LECLERC souhaite donner une information concernant le SIOM. Conformément à ses craintes, le four n°1 
va être remis aux normes pour répondre aux exigences en matière de rejet dans l’atmosphère de différentes 
particules. Cela se traduit concrètement par l’arrêt du four n°1 au 1er semestre 2008. Il espère que le coût de 
cette remise aux normes ne va impacter négativement les charges que va supporter Champlan dans le cadre 
de son adhésion au SIOM. 
 
M. le Maire indique que le principe d’un syndicat intercommunal, c’est la mutualisation des dépenses comme 
des recettes. Il précise que l’adhésion de Champlan au SIOM va être validée par un arrêté préfectoral. Il fait 
remarquer que les prestations proposées par le SIOM sont supérieures à celles dont bénéficie actuellement la 
commune et ce, à un coût moindre. Il informe les membres du Conseil sur le fait qu’une réflexion est engagée 
sur l’adaptation du tarif au service rendu. 
 
M. GRONDIN indique que dans le dossier qui avait été remis aux membres du Conseil municipal, la possibilité 
de remise aux normes du four n°1 n’avait pas été chiffrée. 
 
M. le Maire répond qu’il n’a eu aucune information sur le fait que le four n°1 serait remis aux normes, ce 
d’autant plus que la capacité d’incinération du four n°2 couvre largement les besoins des communes membres 
du SIOM. Il ajoute que la politique nationale en matière d’environnement s’oriente davantage vers une 
réduction du nombre d’incinérateurs. 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, 
La séance est levée à 23 heures 00 minutes. 

 
 
 
 
 

M. le Secrétaire de séance      M. le Maire 
Alain Debraine        Marc Loué 


